
Ancien bâtiment agricole d'intérêt architectural ou patrimonial situé
 en zone agricole pouvant faire l'objet de changement de destination

Limite des espaces proches du rivage

Espace boisé classé à conserver ou à créer

Marge de recul s'imposant aux constructions et aux installations
 (cf. reculs précisés dans le règlement écrit)

Zone humide à préserver (source : inventaire communal des zones humides)

Emplacement réservé (cf. liste des emplacements réservés)

Secteur soumis à des orientations d'aménagement (cf. pièce n°3 du P.L.U - O.A.P)

Entité archéologique (source : DRAC Pays de la Loire)

Entité archéologique (source : DRAC Pays de la Loire)

Conditions d'émangement des secteurs AU :

Principe d'accès au secteur AU

Possibilité d'extension de voirie à intégrer au projet d'aménagement

Principe de liaison piétonnière et 
 ou cyclable à réaliser

Espace tampon végétal à traiter de manière paysagère

Eléments du paysage, immeubles, sites, secteurs à protéger à mettre en valeur
 au titre de l'article L.123-1-5-7°

Patrimoine bâti, immeubles, ilots à protéger et à valoriser soumis à 
permis de démolir (cf. plan des 'éléments de paysage')

"Petit patrimoine" à préserver (cf. plan des 'éléments de paysage')

Haie alignement d'arbres 
 arbres remarquables (cf. plan des 'éléménts de paysage')

Espace boisé à préserver au titre de l'article L.123-1-5-7° du code de l'urbanisme
 (cf. plan des 'éléments de paysage') 
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